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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-109982

Département(s) de publication : 19
 Annonce n° 24-109982

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-61671
28/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la CorrèzeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

221927205000197N° National d'identification : 
Tulle cedexVille : 

19005Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

19Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de service de télécommunications fixes (2024AFF032)Intitulé du marché : 
64210000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Téléphonie fixe - Accès PABX T2 et T0 & Accès isolés : Description succincte du marché : 

raccordements, compléments d'abonnement, communications sortantes et entrantes, numéros 
spéciaux

Critère n1 - prix (pondération 70.0%) Critère n2 - valeur technique (pondération Critères d'attribution : 
30.0%)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attributaire : BOUYGUES TELECOM - 37-39 Rue Boissière -75116 PARIS Accord-cadre à bons de 
commande n° 2024/112 Montant maximum annuel de 70 000 euros HT Durée 1 an à compter du 1er 
janvier 2025, reconductible 1 fois d'un an (soit toutes périodes confondues de 2 ans)

27/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-109982
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